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Édition critique

  

 1263, 6 avril

Type de document: charte: aumône

Objet: [1] Don en aumône fait par Warin seigneur de Nonsard, [3] à
l'abbaye de Trois-Fontaines, où il a choisi sa sépulture, [4] de son
pré de Tronville qui reviendra aux religieux après sa mort et celle de
sa mère, [5] cette aumône étant faite avec la permission de sa mère,
son frère Symon et sa femme Agnès.

Auteur: Warin seigneur de Nonsard
Disposant: auteur
Sceau: auteur et abbé de Moncetz
Bénéficiaire: abbaye de Trois-Fontaines
Autres Acteurs: Agnès la femme de Warin

Rédacteur: scriptorium de l'abbaye de Trois-Fontaines

Support: parchemin scellé sur double queue de deux sceaux de cire
brune (les sceaux sont pratiquement intacts); 190x110; repli: 22

Lieu de conservation: AD Marne 22H 96, no 1 - Abbaye de Trois-
Fontaines
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2 chMa141

Transcription de la charte

  1 A tous ces qui ces presens lettres verront et orront· 2 je Warins 

chevaliers, sires de Nonsart salut \2 en nostre Signor· 3 Sachent tuit 

que je, en mon bon sens· et en ma bone memoire, por le salut de m'

arme, \3 et de l'arme mon pere, et ma mere, et de ma fame, et de 

mes ancessors· ai donné en aumone perpetuel à l'eglise \4 de 

Trois-Fontainnes où je ai esleu ma sepouture· 4 mon pré que je ai à 

Tronville, après mon decés et le de\5cet de ma chiere mere· 5 Et ce 

don a ottroié ma devant dite mere· mes freres Symons et Agnés ma 

fame· \6 6 Et a renoncié ma dite fame à son douaire et à toutes 

autres choses qui ceste devant dite aumone por\7roient enpaichier, 

par quoi la devant dite eglise de Trois-Fontainnes n'en porroit joïr 

com de la soe \8 propre chose· 7 Et de ceste aumone à tenir si com il 

est dit, a ma dite fame donee sa foit corporement· \9 8 Et à ceste 

aumone faire si com il est dit· furent present· Jehans abbés de 

Moncex· freres Jehans prious de \10 Trois-Fontainnes· et freres 

Aubris moinnes de ce meïsme leu· ma mere· et Agnés ma fame, mes 

freres \11 Symons· mes sires Henris de Chastel· et mes sires Symons 

de Dompierre mi cosin· 9 Et por ce que \12 ceste chose soit ferme et 

estable parmenablement· je ai fait metre en ces presens lettres mon 

seel· \13 et le seel l'abbé de Moncex, par ma requeste· 10 Ce fu fait l'

an de l'incarnation nostre Signor· mil· \14 deus cens soisante et trois·

el mois d'avril· le venredi après Pasques·
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